
Prescrivez de 
l’activité physique à 

vos patient·e·s !



Pas à Pas+ · PAP+  

1
Prescription
La demande 
est transmise 
à PAP+.

2
Prise de contact
PAP+ effectue 
une évaluation 
des besoins  
et ressources 
physiques,  
psychiques et 
environnementales 
de votre patient·e.

PAP+ planifie 
le suivi.

3
Suivi
PAP+ accompagne
votre patient·e
pendant 3 à 6 mois
sur le terrain.

PAP+ le conseille 
sur les bonnes 
pratiques.

PAP+ l'informe 
sur les prestations
existantes.

4
Rapport
PAP+ rédige 
un rapport 
pour 
le médecin..

Processus

021 545 10 52 
pap@unisante.ch

Prescrivez en ligne 
pas-a-pas.ch Prestation

gratuite

Les spécialistes en activités physiques 
adaptées (APA) de PAP+ suivent votre 
patient·e de manière individuelle avec 
pour objectif de renforcer leur moti-
vation à bouger.

accompagne les personnes insuffisam-
ment actives, atteintes ou à risque de 
développer des maladies non trans-
missibles (MNT), dans la reprise et le 
maintien d’une activité physique.


